
ANNE GENETET

« L’école doit jouer
un rôle essentiel »
ENTRETIEN Éducation à la vie affective et sexuelle,

protection desenseignants, groupesde besoins,

brevetdescollèges.. La ministre de l’Éducation nationale

revient sur les principaux sujets de l’actualité scolaire

INTERVIEW

Vous avez affirmé surEurope 1, le 19 novembre

dernier, que le programme d’éducation à la
sexualitéencours d'élaborationnefaisait

aucuneréférenceà la théorie du genre.
La versionconsultéerécemmentpar le JDD

contient cependantde nombreusesallusions

à cette notion...
Le programmeétait déjàconstruit à mon
arrivée.Je l’ai lu endétail et j’y ai apportémes

remarques,ce qui aconduità desmodifica-

tions. Conformément au Codede l’éducation,
ceprogrammeintègrel’éducation à la vie
affective, relationnelle etsexuelleadap-
tée à chaqueâge. Dès le collège, il aborde
les relationsàsoi-même, aux autreset à la

société, incluant respect,consentementet
compréhension desnotions de fille et garçon.
Pour lesplus jeunes, l’accent est mis sur la
vie affective et relationnelle.Avec l’âge, les
thèmess’élargissentà desenjeuxcomme
la préventiondesmaladiessexuellement
transmissibles.L’éducation relationnellea

égalementpourambition de lutter contre
la consommationpréoccupanted’images
pornographiqueschezlesjeunes.

Des modifications vont–elles être apportées
d’ici au 5 décembre,datede la présentation
deceprogrammeauConseilsupérieurde

l’éducation?
LeCSE setiendra courantdécembre. Nous
avonsdéjà consultéles organisations syndi-
cales qui nous ont donné un avisconsultatif.

Nousallonspoursuivrelesconsultations.Ce

processusest volontairement long pour per-

mettre un débat approfondi, afin d’atteindre
l’objectif: offrir aux jeuneslesoutils pourcom-

prendre lesrelationssociales,lutter contreles
violencesfaites alx femmesetsensibiliser à

lasexualité.Par exemple,la question del’âge
appropriépour aborder dessujets commela

contraceptionreste à débattre,notamment à
l’aune depubertésdeplus en plusprécoces.

Desspécialistesde la petite enfance
seront–ils égalementconsultés?

Oui, des psychologues,des pédiatres et
despédopsychiatres ont étéconsultés. .J’ai
personnellement veillé à cequeles notions
soientintroduites de manièreappropriée,
en tenantcomptedescapacités de compré-
hension des enfants.

Quelle place ce futur programme réserve–t–il
auxparents,reconnusparleCodecivil comme
lespremierséducateursde leursenfants ?
L’immense majorité des parents,quel que
soit leur milieu, n’abordepas cessujets
avec leurs enfants.En tant quemédecin,
j’ai souventconstatéquedenombreuxjeunes
manquaienttotalement d’informations.
Dansce contexte, l’école doit jouer un rôle
essentiel.Le programmeseradisponiblesur
Éduscol, permettantaux parentsd’y accé-

der. Il estégalementimportant deprévoir
desespaces de dialogue. Je souhaitequ’un
contenuadaptéà chaqueâgesoit accessible
directementdanslesétablissementssco–
laires, permettantaux élèvesde trouver des
réponsesà leursquestionsà tout moment.

Une récente enquêteduSyndicatde la famille,

constatéepar hulssier, aexposédescontenus

inadaptésd’éducationsexuelle dans
desmanuelsscolaireset dessites

agrééspar l’Éducation nationale.

Allez–vous prendredes mesuresafin
de supprimercescontenus?
Jen’ai pasconnaissancedecesconte-

nus etvaismerenseigner.

L’auteur desmenacesdemort

proféréesà l’encontre du proviseur
du lycée Maurice–Rave à Parisa été
condamnéà une amendede 6OO euros
età un stage decitoyenneté.Sur

Europe 1,vous avez jugé que c’était
«un coup portéàl'Éducation
nationale». Envisagez–vous de
demanderuneréformelégislativepour
durcir les peinesen casde violences
verbalesou menacesvisant le

personnel éducatif?
Je tiens d’abord à exprimer mon
soutien au proviseur et à toute la
communautééducative.Lesjuges
doiventcomprendrequeleursdéci
sionsenvoientunmessageimportant
à la société.Nos professeurs et chefs
d’établissement méritent le soutien
de toute lanation. Te rappelle tou-
tefois quele procureur avaitinitia-

lement requisunepeineplusferme
d’un andeprison avecsursis et a fait

appel dela décision. Laissonsl’appel
suivresoncours.

Quelsdispositifs concretsallez–vous
mettre enplacepourprotégerles

chefsd’établissementet enseignants
confrontésà de telles menaces?
D’abord, encasdemenace,agression
ouattaque,je les encourageà enpar-
ler. Désormais, ils bénéficientd’une
protection fonctionnelle systéma-

tique qui leurgarantituneassistance
juridique, matérielleet,dèsque cela
est nécessaire,ils peuventbénéfi-

cier d’une protectionpolicière. Des
équipesmobiles peuventintervenir

pour garantirla sécuritéet la protec-

tion desétablissements scolaires.Par

ailleurs, unprofesseur contesté dans
sonenseignementde la laïcité peut
faire appel àunréférentacadémique
formépour le conseiller, le soutenir

et, si besoin, assisterà sescours pour
l’accompagner dans sesmissions.

Quelles mesuresconcrètes
contribuant à rétablir l’autorité à
l’école allez–vous mettre en place?
L’autorité dupersonneléducatif est
un enjeuclé touchant tous les éta-

blissements, y compris les écoles
primaires. Mon objectif est dela res–
taurer pleinement. .I’y travaille avec
lacommunautéducative et descher-

cheurs, pour proposerunplan d’action
adapté.Cechantierinclut également
uneréflexion sur lesinfractions sco-
laires : leur définition, les sanctions
appropries, et le suivi desélèves en
casd’exclusiondéfinitive, afin d’éviter
leurmarginalisation.

Envisagez–vousdessanctionspour
les« parentsdémissionnaires) ?
Eneffet, les contestationsproviennent
parfois desparents,et il estcrucial
delesresponsabiliser,bien quecela
soit complexe. Prenons l’exemple de

l’usage destéléphonesportables: si
la loi interdit l’usage du téléphone
portableà l’école pendantles cours
et les temps de récréation,cette
démarchedoit être soutenueparun
messageclair auxparents pour qu’ils
encadrent cettepratique à lamaison et
contribuentaurespectde la loi dans
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de l’implication de tous les parents.

Où enest-ondecette interdiction ?
Certains établissementsl’appliquent,
mais d’autres peinent. Pour yremé-
dier, il est indispensabled’allouer
davantagede surveillants pour
rappeler lesrègles et sanctionner
sinécessaire.Ma consigneaux chefs
d’établisscmentestclaire : tout
mettreenœuvre pour assurer le res-

pect de l’interdiction desportables
déjà établie depuis 2018 dans la loi.

Comment comptez-vous concrètement
sécuriserles établissementsscolaires ?
Enavez-vous lesmoyens financiers ?
Un établissementscolaire doit conci-

lier ouverturesur le mondeet pro-
tection contre lesintrusions. Cer-
tains rencontrentdesproblèmes très

graves,commedestirs decarabine
signaléssur leurs façades[le col-

lège Mallarmé àMarseille, NDLRJ.

Poury remédier,
l50 postes de
conseillerprinci-
pal d’éducation et
600 postes d’as-
sistant d’éduca-
tion serontcréés
en 2025. L’an der-

nier, 500 établisse-

ments avaient été identifiés comme
prioritaires.À ce jour, 4O0 ont été
équipésde caméras, portiques,
alarmes anti-intrusion. Grâce à

u n budget de plus de 4 millions
d’euros, en collaboration avec les
collectivités locales, je vaisen sécu-

riser 600 supplémentairesen2025,

portantle totaldes établissements
sécurisésà ] 000.

La notion de laïcitépassemal auprès
decertainsélèveset de leursparents.
Commentcomptez-voussortir dece
dialoguedesourds?

Tousles élèvesne remettentpas
en causela laïcité. Mais il estvrai

quecertainsprofesseurs,y compris
dansdesdisciplines moins atten-
dues commeles mathématiquesOL
le sport, ressententle besoin de for-
mations renforcéeset d’outils face à

descontestationscroissantes.Nous
avons mis en place un programme
obligatoire deformation sur cinq ans,
desréférentslaïcité danschaqueaca-

démie, et des formateurs dédis. Je
souhaiteenoutre quecetteformation
continue aprèscecycle de cinq anset
qu’elle soit proposée dans la forma-

tion initiale desprofesseurs.

Un sondagelfop de2023 révèleque
cette notionest égalementmalperçue

parcertains jeunesenseignants...
L’école doit développerl’esprit cri-

tique et l’art du débat,y compris chez
lesprofesseurs,confrontés parfoisau
modèle anglo-saxon, trèsdifférent
denotre laïcité. Il estessentielde
leur offrir des espacespour échan-

ger et obtenir des réponsesà leurs
interrogations.Les référentslaïcité,
véritables soutiens,doivent être à

leurs côtés.
La défensede la laïcité passe–t–elle
nécessairementpar la caricaturedes

religions ?
Il estimportant dedistinguerdeux

aspects. D’une part, les enjeux de laï
cité, pour lesquelsdivers outils péda-

gogiques peuvent être utilisés, y com–
pris descaricatures, sansobligation.
D’autre part, la liberté d’expression,
qui doit également être enseignéeet
expliquée.En France,dansle cadre
denotre laïcité, critiquer une reli-
gion n’estpas un délit,et le blasphème
n’est pascondamnépar la loi. Il est
crucialde faire comprendrecela aux
élèves, car céder sur cesprincipes
reviendrait à laisser triompherl’obs-
curantisme.

Que répondez–vous aux syndicats
d'enseignantsqui estimentqueles

groupesde niveaux sont peu efficaces,

stigmatisent lesélèves en difficulté et
nécessitent degrosmoyens?
Les groupesde besoins ont été mis

en place à la rentrée en sixième
eten zinquième.L’évaluation des
organisationsretenuespar les éta-

blissements nous permettrad’en
mesurerles effets. Les premiers
retourssontprometteurs.En fin
de collège, 30 %desélèves nemaî-
trisent pas les fondamentaux; il est
urgentd’intervenir.Lesprofesseurs
adaptentcesgroupesen fonctionde
leurs besoinset observentLn meil-
leur suivi individuel, et les élèves
bénéficient d’une attention accrue.
L’objectif estdouble : accompagner
tous les élèveset élever le niveau
général.Une mission d’évaluation

pour les groupesen sixième et en
cinquième est en cours ; des pre-
miers résultatsenmars et desbilans
enjuin sont attendus.

Quelles mesuresprendrez–vous si

le Conseil d’État annule l’arrêté relatif

aux groupesde besoins?
La mise en place de cesgroupes
nécessite un cadre juridiqueappro-

prié. S’il se confirmait que l’arrêté
utilisé n’était pas le bon véhicule, un
décretseraitpublié trèsprochaine-

ment pourconcrétiserles mesures
annoncéespour les classesde qua-
trième etde troisième.

Le brevetdescollèges,désormais
obligatoirepourentrer en seconde,
soulève desquestions :où iront les
élèvesnonadmis?LesplacesenCAP
sont-ellessuffisantes ?
Je rappelle tout d’abord quecette
mesurevise à élever le niveau de
tous nos élèves, et je veux rap -

peler quelques chiffres : ce sont
120000élèves qui n’ont pasobtenu
leur brevet l’année passée.À la place,
ils pourront choisir unevoie adap-

tée, parexemple enCAP Ou intégrer

uneclasse prépa-seconde,expéri-
mentée danschaquedépartement,
avecdeseffectifs réduits.Cesclasses

permettentde réussirun lycée en
quatreans plutôt que d’échoueren
trois. Le nombredeplacesenCAP
seraajustéen fonction desbesoins
des élèves etdes filières, dansune
dynamiqueévolutive et concertée.
Les CAP, en tant quevoiesprofes-

sionnalisantes, sontconstamment
adaptésauxbesoins desdifférentes
filièresprofessionnelles.Ce travail
se fait en collaboration avec les
collectivités locales, les régions,
responsablesde l’information sur
les métiers, et les entreprises,qui
expriment leurs besoins.

PROPOSRECUEILLIS

PAR ÉLLSABETH CALLLEMER

L’école doit
développer l’esprit

critique et
l’art du débat
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Laministre
de l’Education,
Anne Genetet,
arecu le JDDdans

son bureau
dela ruedeGrenelle,
jeudi.
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